
Je vous informe qu'au regard du contexte sanitaire le bureau des services à la 
population de la sous-préfecture de Palaiseau est fermé. 
Vous trouverez ci-dessous l'information relative aux services des étrangers disponible 
sur le site internet de la préfecture de l'Essonne. L'information y sera actualisée en tant 
que de besoin.

"Conformément aux instructions du ministère de l'Intérieur afin de lutter efficacement 
contre l'épidémie de Covid-19, l'accueil général et l'accueil des usagers étrangers en 
préfecture et sous-préfectures est suspendu.
Conformément aux instructions du ministère de l'Intérieur afin de lutter efficacement 
contre l'épidémie de Covid-19, l'accueil général et l'accueil des usagers étrangers en 
préfecture et sous-préfectures sont suspendus.
A compter du lundi 23 mars 2020 et jusqu'à nouvel ordre,      seul l’accueil général du   
public (point d'information numérique, renseignements administratifs divers, etc.) est 
ouvert de 9h à 12h uniquement pour les situations d'urgence. La consigne générale 
demeure le confinement et la stricte limitation des déplacements. 

II/ DÉTAILS SUR L'ACCUEIL DES ÉTRANGERS EN PRÉFECTURE ET SOUS 
PRÉFECTURE 

A/ SÉJOUR DES ÉTRANGERS

- l'ensemble des rendez-vous (1ère demande, renouvellement, admission exceptionnelle 
au séjour, remise de titres, échange de permis étranger)a été annulé ;

- aucun nouveau rendez-vous ne sera mis en ligne pour une durée indéterminée ;

- les personnes disposant d’un titre de séjour déjà expiré ou en fin de validité voient 
leurs droits prolongés ( voir ci-dessous)

- pour toute demande urgente ( notamment pour les voyages hors de France (décès, 
maladie)), merci de transmettre votre demande avec les justificatifs nécessaires par 
courriel : pref-etrangers@essonne.gouv.fr

- pour les demandes de prolongation  de visa court-séjour (impossibilité de retourner 
dans votre pays d'origine car votre pays interdit les entrées en provenance de la France 
pour des raisons sanitaires ou parce que votre pays est soumis aux mêmes difficultés 
sanitaires ou parce que les liaisons aériennes ont été interrompues), merci de 
transmettre votre demande avec les pièces justificatives ( passeport + justificatif de 
domicile en FRANCE + billet d'avion + lettre explicative + attestation d'accueil) à 
l'adresse suivante : 

pref-etrangers@essonne.gouv.fr

Asile :
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    L'activité d'enregistrement de la demande d'asile (GUDA, et SPADA Coallia) est 
suspendue.
    Les attestations de demande d’asile qui arriveraient à échéance à compter du 16 mars,
sont prolongées de trois mois.
    L'ensemble des rendez-vous a été annulé, les personnes concernées seront recontactées
ultérieurement ;

Naturalisations :

    L'ensemble des rendez-vous a été annulé, les personnes concernées seront recontactées
ultérieurement ;

 Aucun nouveau rendez-vous ne sera mis en ligne pour une durée indéterminée ;
    Les cérémonies de naturalisation sont annulées jusqu’à nouvel ordre, y compris pour 
les personnes ayant reçu des convocations.

 Pour toutes questions urgentes, j'envoie un mail à pref-
naturalisations@essonne.gouv.fr

III-LA VALIDITÉ DES TITRES DE SÉJOUR / RECEPISSES / ATTESTATIONS DE 
DEMANDE D'ASILE

Afin de sécuriser la présence sur le territoire des étrangers en situation régulière, et 
d’éviter toute remise en cause des droits que leur confère le document de séjour qu’ils 
possèdent, en particulier le droit de travailler et le bénéfice des droits sociaux, la durée 
de validité des documents suivants, qui arriveraient à échéance à compter du 16 mars, 
sera prolongée de trois mois :

 visas de long séjour ;
    titres de séjour, qu’elle qu’en soit la nature (à l‘exception des titres spéciaux délivrés 
au personnel diplomatique et consulaire étranger)

 autorisations provisoires de séjour ;
 attestations de demande d’asile ;
 récépissés de demande de titre de séjour.

Cette mesure est applicable sur le territoire national. Il est donc déconseillé aux 
étrangers porteurs d’un titre expiré bénéficiant de la présente prolongation de sortir du 
territoire français.

Pour toute information relative à l'accueil des étrangers : consultez régulièrement le site 
internet de la préfecture de l’Essonne, rubrique «     Accueil des étrangers en Essonne     » "   
COVID 19" 
Les étudiants et doctorants peuvent également transmettre un messsage à 
visa.etudiant@universite-paris-saclay.fr pour toute question sur leur situation. 
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